
RAPPEL : 
Les acomptes ne pourront excéder 80 % du montant de la subvention.
Le solde (20 %) sera versé sur présentation de :
 - l'état récapitulatif des factures acquittées et visé par le comptable public,
 - du certificat de fin de réalisation de l'opération signé du maire ou président attestant 
   la conformité des caractéristiques de l'opération et mentionnant le coût final
   des travaux et les modalités définitives de financement

À retourner à :
PRÉFECTURE DE LA VIENNE

Secrétariat Général
Direction de la Coordination

des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial
Bureau de l'Appui Territorial et de lAnimation des Politiques Publiques

7, Place Aristide Briand – CS 30589 – 86021 POITIERS

Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux

Etat récapitulatif des mandats émis

Formulaire type à utiliser dès le versement du 1er acompte et obligatoirement pour le solde

Il vous est possible de présenter un document réalisé par vos soins pourvu qu'il soit constitué des renseignements analogues à celui-ci.

Collectivité maître d'ouvrage :

Désignation de l'opération :

N° et date de l'arrêté :

Dépense subventionnable initiale H.T. :

Montant de la subvention : Taux de subvention :

Nom Prestataire Nature prestation date facture Montant de la facture TTC Montant payé H.T. Numéro et date des mandats émis

TOTAL

Date Date

Cachet de la Collectivité Cachet de la trésorerie 
et signature de l'autorité et visa du comptable public,

 


